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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Heure Thème de la présentation Conférenciers Durée
08h30 Accueil des participants 0h3008h30 Accueil des participants 0h30
09h00 ♦ Ouverture du séminaire Ph. Maillard 0h15
09h15 ♦ 1er thème : imposition de la famille : nouveautés C. Jaques          1h15

introduites au niveau fédéral et cantonal P. Dériaz              
Aspects théoriques
Cas pratiquesCas pratiques

10h30 Pause 0h30
11h00 • Suite : imposition de la famille C. Jaques 1h30p q

Suite des cas pratiques P. Dériaz
12h30 Repas en commun 1h30
14h00 ♦ 2ème thème : Déclaration électronique Ph. Maillard 1h00
15h00 Pause 0h30
15h30 ♦ 3ème thème : Sujet d’actualité : projet Rubik S Tanner 0h45
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15h30 ♦ 3ème thème : Sujet d actualité : projet Rubik S. Tanner 0h45
16h15 Questions de l’auditoire TOUS 0h15
16h30 Fin officielle du séminaire 
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1er thème :

Imposition de la famille

Modifications légales 2011
(ICC / IFD)(ICC / IFD)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

GénéralitésGénéralités
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La loi fédérale sur les allégements fiscaux en faveur 
des familles avec enfants du 25 septembre 2009des familles avec enfants du 25 septembre 2009

Entrée en vigueur le 1er janvier 2011, elle a modifié la 
LIFD en introduisant:

la déduction des frais de garde (cf. art. 212 al. 2bis LIFD)
le partage de la déduction sociale pour enfant (cf. art. 213 
al. 1 let. a LIFD)
l b è t l ( f t 214 l 2bi LIFD)le barème parental (cf. art. 214 al. 2bis LIFD)
le renvoi de l’art. 38 LIFD aux barèmes de l’art. 214 al. 1 et 
2 LIFD
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2 LIFD

Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La LF sur les allégements fiscaux en faveur des 
familles avec enfantsfamilles avec enfants

Elle a modifié également la LHID: 
en introduisant une déduction des frais de garde 
(art. 9 al. 2 let. m LHID)
en modifiant l’art. 11 al. 1 LHID 
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Art. 11 al. 1 LHID - incidences de sa 
modification sur le plan de l’ICCmodification sur le plan de l ICC

Dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31 décembre 2010, l’art. 11
al. 1 2è phrase LHID imposait aux cantons un traitement
tarifaire identique des couples mariés et des familles
monoparentales
Cette norme jugée contraire au principe de l’imposition selon laCette norme, jugée contraire au principe de l imposition selon la
capacité contributive par le TF, n’a pas pu être corrigée par ce
dernier par une interprétation conforme à la Constitution
La loi fédérale sur les allégements fiscaux en faveur des
familles avec enfants du 25 septembre 2009 a modifié la norme
incriminée avec effet au 1er janvier 2011
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incriminée avec effet au 1er janvier 2011

Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Art. 11 al. 1 LHID - incidences de sa 
modification sur le plan de l’ICCmodification sur le plan de l ICC

La modification de la norme incriminée a rendu caduc
l’Arrêté du 14 décembre 2005 suspendantl Arrêté du 14 décembre 2005 suspendant
provisoirement l’application de la LI (imposition de la
famille) qui octroyait temporairement les mêmes) q y p
allégements aux familles monoparentales qu’aux
couples mariés avec enfants
Dès la période fiscale 2011, on en revient dès lors à la
situation légale précédant cet Arrêté
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Autres modifications de l’imposition de la famille 
sur le plan de l’ICC en vigueur dès 2011sur le plan de l ICC en vigueur dès 2011
Adaptation de la LI à la LHID (frais de garde)

Introduction dans la LI de déductions de
compensation pour les familles monoparentalescompensation pour les familles monoparentales

Reprise de modifications introduites dans la
LIFDLIFD
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Concrétisation des  modifications de 
f CCl’imposition de la famille sur le plan de l’ICC

dans un nouveau règlement sur l’imposition de… dans un nouveau règlement sur l imposition de
la famille (RIFam) du 6 avril 2011, entré en
vigueur le 1er janvier 2011 (RSV 642 11 3)vigueur le 1er janvier 2011 (RSV 642.11.3)
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Modifications légales 2011
Impôt fédéral directImpôt fédéral direct
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde : la base légale
Selon l’art. 212 al. 2bis LIFD « Un montant de
10’000 francs au plus par enfant dont la garde est
assurée par un tiers est déduit du revenu si l’enfant
a moins de 14 ans et vit dans le même ménage que
l t ib bl t t ti t i l f ile contribuable assurant son entretien et si les frais
de garde, documentés, ont un lien de causalité
direct avec l’activité lucrative la formation oudirect avec l activité lucrative, la formation ou
l’incapacité de gain du contribuable »
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La déduction des frais de garde -
l t d déd tile type de déduction 

Il s’agit d’une déduction anorganique prenant eng g q p
considération les frais effectifs de garde
assurée par un tiers (et non par les parents eux-p ( p p
mêmes) jusqu’à concurrence du plafond de
10’000 francs par enfant et par anp p
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde – le lien de causalité direct 
Il doit s’agir de frais de garde occasionnés parce que lesIl doit s agir de frais de garde occasionnés parce que les
parents ne sont pas en mesure d’assurer eux-mêmes
l’encadrement de leur enfant en raison d’un certain
nombre de motifs énumérés par la loi, à savoir:

l’activité lucrative
la formation
l’incapacité de gain

é éLes époux vivant en ménage commun doivent l’un et
l’autre être empêchés simultanément de garder leur enfant
par l’un de ces 3 motifs
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par l un de ces 3 motifs
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La déduction des frais de garde – les motifs :         
la notion d’activité lucrativela notion d activité lucrative

Il s’agit de toute activité lucrative dépendante ou
i dé d t d t 17 t 18 LIFDindépendante au sens des art. 17 et 18 LIFD; y
sont assimilés les cours à la demande d’un office
régional de placement et les entretiens d’embaucherégional de placement et les entretiens d embauche
de parents au chômage

15
DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES
Administration Cantonale des Impôts

Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde – les motifs :         
la notion de formationla notion de formation

Il s’agit d’une formation professionnelle comme un
apprentissage ou des études ainsi que leapprentissage ou des études ainsi que le
perfectionnement professionnel en relation avec la
profession apprise ou exercée et la reconversionprofession apprise ou exercée et la reconversion
professionnelle
En revanche, des cours ou formations suivis à des fins
de développement personnel et de loisir ne permettent
pas la déduction de frais de garde
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La déduction des frais de garde – les motifs :         
la notion d’incapacité de gainla notion d incapacité de gain 

La définition de l’incapacité de gain est fondée sur la loi
fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale dufédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du
droit des assurances sociales, LPGA (cf. circulaire n° 30
du 21 décembre 2010 de l’AFC sur l’imposition des
époux et de la famille selon la LIFD, ch. 8.3)
Le contribuable ne doit pas seulement être frappé d’une
incapacité de gain il doit aussi être empêché parincapacité de gain, il doit aussi être empêché par
l’atteinte à la santé dont il souffre d’assumer la garde de
ses enfants
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ses enfants

Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde :                
l diti t t t d itles conditions tenant aux ayants droit 

Il doit s’agir de contribuables:
qui assurent l’entretien d’enfants etqui assurent l entretien d enfants et 
qui vivent avec eux dans le même ménage
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde :             
les ayants droit en pratiqueles ayants droit en pratique

Plus précisément, il s’agit en principe:
des parents mariés vivant en ménage commun
des parents séparés/divorcés et des parents p p / p
non mariés vivant dans deux ménage distincts 
(par ex. d’ex-concubins) 
des parents concubins
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde :             
la répartitionla répartition

Selon les situations familiales, les parents taxés
séparément peuvent chacun déduire Fr 5’000 auséparément peuvent chacun déduire Fr. 5 000 au
plus à titre de frais de garde de leur enfant par des
tierstiers.
Sur demande des deux parents et moyennant
justification, une autre répartition peut être admise.just cat o , u e aut e épa t t o peut êt e ad se
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde : 
l t é l é titi (1)les parents concernés par la répartition (1)

Il s’agit, en ce qui concerne les parents séparés,
divorcés ou non mariés vivant dans deux ménages
distincts:

des parents qui assument la garde alternée de leurdes parents qui assument la garde alternée de leur
enfant

A défaut de garde alternée c’est en principe le parent qui vitA défaut de garde alternée, c est en principe le parent qui vit
avec l’enfant qui peut seul faire valoir la déduction des frais de
garde
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde :                
les parents concernés par la répartition (2)les parents concernés par la répartition (2)

Il s’agit, en ce qui concerne les parents concubins: 
des parents qui détiennent l’autorité parentale conjointedes parents qui détiennent l autorité parentale conjointe
des parents qui n’exercent pas l’autorité parentale
conjointe, à la condition que le parent non titulaire dej , q p
cette autorité (en principe, le père) verse à l’autre une
pension alimentaire pour l’enfant

S’il n’y a ni autorité parentale conjointe ni versement d’une pension
pour l’enfant, seul le parent titulaire de l’autorité parentale (en principe,
la mère) peut bénéficier de la déduction de frais de garde
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la mère) peut bénéficier de la déduction de frais de garde
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La déduction des frais de garde :             
la nature des frais déductibles (1)la nature des frais déductibles (1)

Il doit s’agir de frais engendrés par la garde des enfants
par des tiers exclusivement pendant la durée effective dupar des tiers exclusivement pendant la durée effective du
travail, de la formation ou de l’incapacité de gain (des
frais de baby-sitting liés aux loisirs des parents ne sontfrais de baby sitting liés aux loisirs des parents ne sont
par ex. pas déductibles)
Seuls les frais liés au travail de garde proprement dit sontg p p
déductibles, à l’exclusion de frais d’entretien compris
dans les frais de garde (par ex., des frais de nourriture)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde :              
l t d f i déd tibl (2)la nature des frais déductibles (2)

Lorsque la personne qui garde des enfants à
domicile effectue aussi des travaux ménagers,
seule la partie des frais relatifs à l’encadrement des

f t t déd tibl à tit d f i d d àenfants est déductible à titre de frais de garde, à
l’exclusion des frais d’aide de ménage qui
constituent des frais d’entretien non déductiblesconstituent des frais d entretien non déductibles
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La déduction des frais de garde :         
la limite d’âge maximum de l’enfant

Jusqu’à son 14ème anniversaire
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde : la preuve

La preuve du droit à la déduction des frais deLa preuve du droit à la déduction des frais de
garde des enfants par des tiers incombe au
contribuableco t buab e
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Le partage de la déduction sociale            
pour enfant : la base légalepour enfant : la base légale

Selon l’art. 213 al. 1 let. a LIFD, sont déduits du revenu
net « 6’400 francs pour chaque enfant mineur ou faisant
un apprentissage ou des études, dont le contribuable
assure l’entretien; lorsque les parents sont imposésassure l entretien; lorsque les parents sont imposés
séparément, cette déduction est répartie par moitié s’ils
exercent l’autorité parentale en commun et neexercent l autorité parentale en commun et ne
demandent pas la déduction d’une contribution
d’entretien pour l’enfant selon l’art. 33, al. 1, let. c »
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Le partage de la déduction pour enfant :          
l ditiles conditions

Les père et mère sont imposés séparément 
L’enfant est mineur
Les père et mère exercent l’autorité parentale en p p
commun sur l’enfant
Les père et mère ne bénéficient pas de la p p
déduction d’une pension alimentaire pour cet enfant
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Le partage de la déduction pour enfant :          
les contribuables concernésles contribuables concernés

Les parents concubins détenant l’autorité parentale
conjointe (l’art 11 al 1 RIFam en vigueur dès le 1erconjointe (l art. 11 al. 1 RIFam en vigueur dès le 1er
janvier 2011 aligne sur ce point l’ICC sur l’IFD)
Les parents séparés/divorcés (ainsi que les parents nonLes parents séparés/divorcés (ainsi que les parents non
mariés vivant dans deux ménage distincts, par ex. d’ex-
concubins) exerçant l’autorité parentale en commun.
Rappel: dans ces 2 situations, à la condition qu’aucune
pension pour l’enfant ne soit portée en déduction
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Le barème parental – la base légale
S l l’ t 214 l 2bi LIFD L’ l 2 [ l tifSelon l’art. 214 al. 2bis LIFD « L’al. 2 [relatif au
barème pour couple] s’applique par analogie aux
épo i ant en ménage comm n et aépoux vivant en ménage commun et aux
contribuables veufs, séparés, divorcés ou
célibataires qui vivent en ménage commun aveccélibataires qui vivent en ménage commun avec
des enfants ou des personnes nécessiteuses dont
ils assument pour l’essentiel l’entretien Le montantils assument pour l essentiel l entretien. Le montant
de l’impôt ainsi déterminé est réduit de 250 francs
par enfant et par personne nécessiteuse »
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p p p
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Le barème parental - le mécanisme
Il s’agit d’une combinaison du barème marié et 
d’une réduction du montant de l’impôt 
En d’autres termes, l’impôt est déterminé grâce 
au barème marié, puis réduit de 250 francs par , p p
enfant ou personne nécessiteuse
Lorsque l’IFD avant réduction est inférieur à 250Lorsque l IFD avant réduction est inférieur à 250 
francs, l’impôt est tout au plus réduit à zéro
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Le barème parental : ni cumul ni division
Le barème parental (y c. la réduction de 250 francs)
ne peut pas être accordé à chacun des parents
t é é é ttaxés séparément
La réduction de 250 francs est une mesure tarifaire

ll d i l b è ié i à l’iallant de pair avec le barème marié, qui, à l’instar
de ce dernier, ne peut pas être partagée entre des
parents taxés séparément (même en cas deparents taxés séparément (même en cas de
partage par ½ de la déduction pour enfant)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Le barème parental :                       
l diti d’ li tiles conditions d’application

Le barème parental n’est accordé que si lep q
contribuable fait ménage commun avec un
enfant ou une personne nécessiteuse et qu’il enp q
assume pour l’essentiel l’entretien.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Le barème parental – les contribuables concernés
Il s’agit en principe:

des époux vivant en ménage commun avec un enfant mineur oup g
majeur en formation (ou avec une personne nécessiteuse) dont ils
assument pour l’essentiel l’entretien
de celui des deux parents séparés ou divorcés (ou encore non mariés
vivant dans 2 ménages distincts) qui fait ménage commun avec sonvivant dans 2 ménages distincts) qui fait ménage commun avec son
enfant mineur ou majeur en formation (ou avec une personne
nécessiteuse) et qui est réputé en assumer pour l’essentiel l’entretien.
Le fait que le parent ayant droit vit en concubinage n’exclut pas l’octroiy g
du barème parental
de celui des deux parents concubins faisant ménage commun avec
leur enfant mineur ou majeur en formation (ou avec une personne
nécessiteuse) qui est réputé en assumer pour l’essentiel l’entretien
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Les prestations en capital de la prévoyance : 
l b lé lla base légale

Selon l’art. 38 al. 2 LIFD « l’impôt est calculé p
sur la base de taux équivalant au cinquième 
des barèmes inscrits à l’art. 214, al. 1 et 2 »,

35
DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES
Administration Cantonale des Impôts

Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Les prestations en capital de la prévoyance :        
les barèmes applicables jusqu’au 31 12 2010les barèmes applicables jusqu au 31.12.2010

Jusqu’au 31.12.2010, pour l’imposition séparée des
t ti it l t d l éprestations en capital provenant de la prévoyance,

les barèmes praenumerando de l’art. 36 LIFD sont
encore utilisés dans le cadre du systèmeencore utilisés dans le cadre du système
postnumerando (cf. art. 209 al. 3 et art. 38 al. 2
avec renvoi à l’art 36 LIFD)avec renvoi à l art. 36 LIFD)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Les prestations en capital de la prévoyance :     
les barèmes applicables dès le 1 1 2011les barèmes applicables dès le 1.1.2011

Le renvoi à l’art. 214 al. 1 et 2 LIFD (et non plus 36)
permet dorénavant leur taxation selon les barèmespe e do é a a eu a a o se o es ba è es
postnumerando
Le barème parental n’est jamais applicable
A l’instar des époux vivant en ménage commun, la famille
monoparentale bénéficie du barème pour les personnes
mariées (v circulaire n° 30 du 21 décembre 2010 demariées (v. circulaire n 30 du 21 décembre 2010 de
l’AFC sur l’imposition des époux et de la famille selon la
LIFD, ch. 13.1)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

M difi ti lé l tModifications légales et 
réglementaires 2011

Impôt cantonal et communal 
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Les divers changements
Le retour à la situation précédant l’Arrêté (en
particulier en ce qui concerne les quotients
familiaux)
La modification de l’art. 42 LI concernant la
déduction pour contribuable modeste
La modification de l’art 42a LI relatif à laLa modification de l art. 42a LI relatif à la
déduction pour famille

39
DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES
Administration Cantonale des Impôts

Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Les divers changements
L’introduction de l’art. 37 al. 1 let. k LI relatif à la
déduction des frais de garde (déduction
générale) et l’abrogation de l’art. 41 LI
(déduction sociale pour frais de garde)
L’adoption d’un nouveau RIFam
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Les quotients familiaux (art. 43 LI) :           
t t t t à 2010statut quo par rapport à 2010

Personne seule: QF de 1 
Epo faisant ménage comm n QF de 1 8Epoux faisant ménage commun: QF de 1,8
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Les quotients familiaux (art. 43 LI) :           
t à l it ti é éd t l’A êtéretour à la situation précédant l’Arrêté

Contribuable tenant un ménage indépendant seul
avec son enfant à charge (« vraie » famille
monoparentale) : QF de 1,3 (+ 0,5) au lieu du QF
de 1,8 (+ 0,5) en vigueur en 2010
Parent concubin ayant droit qui fait ménage
commun avec son enfant à charge : QF de 1 (+ 0,5)
au lieu du QF de 1,8 (+ 0,5) en vigueur en 2010
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Quotients familiaux applicables aux prestations en 
capital provenant de la prévoyance (art 49 LI)capital provenant de la prévoyance (art. 49 LI)

Personne seule: QF de 1 (sans changement par rapport à 2010)
Epoux vivant en ménage commun avec ou sans enfant : QF de 1 8Epoux vivant en ménage commun avec ou sans enfant : QF de 1,8
(sans changement par rapport à 2010)
Contribuable tenant un ménage indépendant seul avec son enfant
à charge : QF de 1,3 sans enfant (au lieu de 1,8 sans enfant, en
vigueur en 2010)
Parent concubin ayant droit qui fait ménage commun avec sonParent concubin ayant droit qui fait ménage commun avec son
enfant à charge : QF de 1 sans enfant (au lieu de 1,8 sans enfant,
en vigueur en 2010)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Les quotients  familiaux (art. 43 LI) : 
té dè l é i d fi l 2011nouveauté dès la période fiscale 2011

Alignement de l’ICC sur l’IFD :Alignement de l ICC sur l IFD :
partage par ½ du quotient 0,5 pour enfant
entre des père et mère concubins détenteursentre des père et mère concubins détenteurs
de l’autorité parentale conjointe en l’absence
de contributions déductibles versées pourde contributions déductibles versées pour
l’entretien de l’enfant (cf. art. 11 al. 1 RIFam)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Les changements relatifs à la déduction pour 
contribuable modeste (art 42 LI)contribuable modeste (art. 42 LI)

Application marquée dès 2011 par:
le retour à la situation précédant l’Arrêtéle retour à la situation précédant l Arrêté
l’introduction dans la LI d’une augmentation de la
déduction pour contribuable modeste accordée aup
contribuable tenant un ménage indépendant seul avec
son enfant à charge (de 900 francs au maximum selon
la situation précédant l’Arrêté elle a été augmentée àla situation précédant l Arrêté, elle a été augmentée à
2’000 francs au maximum) …........……… implications :
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction pour contribuable modeste
Epoux faisant ménage commun avec leur 

enfant à charge (quotient 1 8 + 0 5)enfant à charge (quotient 1,8  0,5)
Période fiscale 2010: max. 15’900 + 3’300 
( l j i t) 3’300 l’ f t(pour le conjoint) + 3’300 pour l’enfant 
Période fiscale 2011: sans changementg
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction pour contribuable modeste
Contribuable tenant un ménage indépendant seul 

avec son enfant à chargeg
Période fiscale 2010 (QF 1,8 + 0,5): max. 15’900 + 
3’300 + 3’300 pour l’enfant (idem époux avec3 300  3 300 pour l enfant (idem époux avec 
enfant)
Période fiscale 2011 (QF 1,3 + 0,5): max. 15’900 +Période fiscale 2011 (QF 1,3  0,5): max. 15 900  
2’000 (pour la famille monoparentale selon nouvel 
art. 42 al. 2 LI) + 3’300 pour l’enfant
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction pour contribuable modeste
Parent concubin ayant droit qui fait ménage 

commun avec son enfant à charge
Période fiscale 2010 (QF de 1,8 + 0,5): max.
15’900 + 3’300 + 3’300 pour l’enfant (idem
époux avec enfant)
Période fiscale 2011 (QF de 1 + 0,5): vu la
caducité de l’Arrêté, max. 15’900 + 3’300 pour
l’enfant
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Les changements relatifs à la déduction          
pour famille (art 42a LI)pour famille (art. 42a LI)

Application marquée dès 2011 par:
le retour à la situation précédant l’Arrêtéle retour à la situation précédant l Arrêté
l’introduction dans la LI d’une augmentation de la
déduction pour famille accordée au contribuabledéduction pour famille accordée au contribuable
tenant un ménage indépendant seul avec son
enfant à charge (de 1’300 francs au maximum en
2010, elle a été augmentée à 2’700 francs au
maximum en 2011) ……….. implications :
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction pour famille
Epoux faisant ménage commun avec leur 
enfant à charge (quotient 1 8 + 0 5)enfant à charge (quotient 1,8 + 0,5)

Période fiscale 2010: max. 1’300 + 1’000 
pour l’enfant
Période fiscale 2011: sans changementPériode fiscale 2011: sans changement
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction pour famille
Contribuable tenant un ménage 

indépendant seul avec son enfant à chargeindépendant seul avec son enfant à charge
Période fiscale 2010 (QF 1,8 + 0,5): max. 1’300 + 
1’000 pour l’enfant (idem époux avec enfant)1’000 pour l’enfant (idem époux avec enfant)
Période fiscale 2011 (QF 1,3 + 0,5): max. 2’700
( l i f ill t l l(pour la « vraie » famille monoparentale selon 
nouvel art. 42a al. 2 LI) + 1’000 pour l’enfant

51
DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES
Administration Cantonale des Impôts

Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction pour famille 
Parent concubin ayant droit qui fait ménage 

commun avec son enfant à chargecommun avec son enfant à charge
Période fiscale 2010 (QF 1,8 + 0,5): max.
1’300 + 1’000 pour l’enfant (idem époux1 300 + 1 000 pour l enfant (idem époux
avec enfant)
Période fiscale 2011 (QF 1 + 0 5) = maxPériode fiscale 2011 (QF 1 + 0,5) = max.
1’000 pour l’enfant
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Les changements relatifs à la déduction 
d f i d d l l d l’ICCdes frais de garde sur le plan de l’ICC 

La déduction générale pour frais de gardeLa déduction générale pour frais de garde
introduite dans les LHID/LIFD a des effets
contraignants pour les cantons (souscontraignants pour les cantons (sous
réserve du montant maximum déductible)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde :             
la base légalela base légale 

Selon l’art. 37 al. 1 let. k LI, est déduit du revenu « un
montant de 7’000 francs au maximum pour chaque
enfant dont la garde est assurée par un tiers, si l’enfant
a moins de 14 ans et vit dans le même ménage que le
contribuable assurant son entretien et si les frais de
garde documentés ont un lien de causalité direct avecgarde, documentés, ont un lien de causalité direct avec
l’activité lucrative, la formation ou l’incapacité de gain »
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde -
les différences essentielles par rapport àles différences essentielles par rapport à 

2010 induites par la LHID
Systématique de la loi: la déduction imposée par la LHID étantSystématique de la loi: la déduction imposée par la LHID étant
une déduction générale, l’art. 41 LI, qui figurait parmi les
déductions sociales, a été abrogé et le nouvel art. 37 al. 1 let. k
LI i t d it ( ff t 1 1 2011)LI introduit (avec effet au 1.1.2011)
Limite d’âge maximum de l’enfant: pour la période fiscale 2010,
la déduction est autorisée pour l’enfant de moins de 12 ansp
révolus au 1er janvier de la période fiscale. En 2011, la
déduction est autorisée jusqu’au 14ème anniversaire de l’enfant
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde :                
l diffé ti ll t àles différences essentielles par rapport à 

2010 induites par la LHID
Pas de compétence donnée aux cantons de fixer un
montant minimum déductible: en conséquence, la
règle en vigueur jusqu’au 31 décembre 2010 selon
laquelle la déduction ne peut en principe être requise
que si les frais consentis atteignent au moins 600que si les frais consentis atteignent au moins 600
francs n’a pas été maintenue
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

La déduction des frais de garde -
l diffé ti ll t àles différences essentielles par rapport à 

2010 : le plafond
De 3’600 francs par enfant pour la période
fiscale 2010, le montant maximum des frais
déductibles passe à 7’000 francs par enfant
pour la période fiscale 2011p p
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Les frais de garde - les différences essentielles par 
rapport à 2010 : les ayants droitrapport à 2010 : les ayants droit

Parents mariés en ménage commun: sans changement
Parents séparés/divorcés (leur sont assimilés les parentsParents séparés/divorcés (leur sont assimilés les parents
non mariés vivant dans deux ménages distincts, par ex.
d’ex-concubins): sans changement, sous réserve du
partage de la déduction en cas de garde alternée (cf. art. 4
al. 2 RIFam)
Parents concubins: sans changement par rapport à laParents concubins: sans changement par rapport à la
période fiscale 2010, sous réserve du partage de la
déduction selon les situations (cf. art. 4 al. 3 RIFam)
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déduction selon les situations (cf. art. 4 al. 3 RIFam)



Séminaire fiscalSéminaire fiscal

Imposition de la famille – Modifications 
2011 (ICC / IFD)

Cas pratiques
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DÉPARTEMENT DES FINANCES
Administration Cantonale des Impôts

Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Les cas

Cas 1 : époux vivant en ménage commun (un enfant
mineur commun / un enfant issu d’un 1er mariage de l’unmineur commun / un enfant issu d un 1er mariage de l un
d’eux: autorité parentale conjointe des ex-époux, garde
alternée, sans contributions versées pour l’entretien de
l’enfant)

Cas 2 : parents divorcés (autorité parentale conjointe,( j
garde alternée, avec contributions versées pour
l’entretien des enfants)

Cas 3 : parents concubins (autorité parentale conjointe,
sans contributions versées pour l’entretien de l’enfant)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Etat de fait 

Etat de fait
Les époux X – Félix et Lara – ont eu une fille Emilie enLes époux X Félix et Lara ont eu une fille, Emilie, en
janvier 2010.
Martin, le fils de 10 ans issu d’un 1er mariage de Lara,a t , e s de 0 a s ssu d u e a age de a a,
partage épisodiquement leur foyer: selon jugement de
divorce, il est placé sous autorité parentale conjointe de
ses parents qui en assument la garde alternée.
Aucune pension pour Martin n’est due par l’un des ex-
é à l’ t C’ t T i l è d M ti iépoux à l’autre. C’est Toni, le père de Martin, qui assume
principalement son entretien. Toni ne s’est pas remis en
ménage depuis son divorce
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ménage depuis son divorce.

Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Etat de fait (suite) 

Etat de fait (suite)( )
Félix exerce une activité lucrative à 100%, Lara à
temps partiel.p p
Le salaire net de Félix est de Fr. 145’000, celui de
Lara de Fr. 12’000.
Le couple n’a fait aucune dépense à titre de frais de
garde des enfants par un tiers.garde des enfants par un tiers.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Questions

QuestionsQuestions
Comment y a-t-il lieu de procéder à l’imposition de
Féli et Lara X ainsi q e de Toni en matière d’ICCFélix et Lara X ainsi que de Toni en matière d’ICC
(déduction pour assurances, déduction sur le
produit du travail du conjoint déductions socialesproduit du travail du conjoint, déductions sociales,
quotient familial, etc.) et d’IFD ?
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution ICC (les principes)

ICCICC : 
principes applicables aux époux Félix et Lara
vivant en ménage commun avec Emilie, leur
fille mineure à charge
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution ICC (les principes)

1. Déduction pour double activité des époux
Lorsque les époux vivent en ménage
commun, un montant de Fr. 1’500 (indexés àcommun, un montant de Fr. 1 500 (indexés à
1’700.- pour la période fiscale 2011) est
déduit du produit du travail qu’obtient l’un desdéduit du produit du travail qu obtient l un des
conjoints pour une activité indépendante de la
profession, du commerce ou de l’entrepriseprofession, du commerce ou de l entreprise
de l’autre (v. art. 37, al. 2, 1ère phrase LI).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution ICC (les principes)

2. Quotient familial
1,8 pour les époux vivant en ménage
commun (art. 43 al. 2 let. b LI).commun (art. 43 al. 2 let. b LI).
0,5 pour chaque enfant mineur, en
apprentissage ou aux études dont leapprentissage ou aux études, dont le
contribuable assure l’entretien complet (art.
43 al 2 let d LI)43 al. 2 let. d LI).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution ICC (les principes)

3. Déduction pour famille
Conformément à l’art. 42a al. 2 LI, pour les
revenus nets ne dépassant pas 118’800.-p p
(période fiscale 2011), la déduction
supplémentaire dégressive se monte à 1’300.-
pour les couples mariés et à 1’000.- pour chaque
enfant mineur, en apprentissage ou aux études,
d t l é t l’ t ti l tdont les époux assurent l’entretien complet.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution ICC (les principes)

ICC :ICC :
principes applicables aux ex-époux Lara et
Toni qui exercent en commun l’autorité
parentale sur leur fils Martin dont il assument
la garde alternée, sans versement par un
parent à l’autre de contributions d’entretien en
faveur de l’enfant

68
DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES
Administration Cantonale des Impôts



Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution ICC (les principes)

1. Quotient 0,5
P d’ t i ibl d l d’ ti t d 0 5Pas d’octroi possible de plus d’un quotient de 0,5
au total par enfant (cf. art. 43 al. 2 let. d LI).
Le Conseil d’Etat arrête les dispositions de
répartition de la part de 0,5 entre des père et

è t é é é t l ’mère taxés séparément, lorsqu’aucune
contribution pour l’entretien de l’enfant n’est
déductible (cf art 43 al 2 let d LI) ce qui est ledéductible (cf. art. 43 al. 2 let. d LI), ce qui est le
cas en l’espèce.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution ICC (les principes)

1. Quotient 0,5 (suite)1. Quotient 0,5 (suite)
Partage du quotient 0,5 par ½ entre les parents
divorcés exerçant en commun l’autorité parentale surç p
leur enfant mineur lorsqu’ils assument sa garde dans
une mesure comparable (garde alternée), et

fqu’aucune contribution pour l’entretien de cet enfant
n’est déductible (cf. art. 5 al. 2 RIFam)
C diti d l’ t 5 l 2 RIF liConditions de l’art. 5 al. 2 RIFam remplies en
l’espèce
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (les principes)

2. Déductions d’assurances et d’intérêts de capitaux
d’é f t ( t 37 l 1 l t LI) déd tid’épargne pour enfant (art. 37 al. 1 let. g LI), déduction
pour contribuable modeste concernant l’enfant (art. 42 al.
2 LI) et déduction supplémentaire pour enfant (art 42a al2 LI) et déduction supplémentaire pour enfant (art. 42a al.
2 LI)
Lorsque la règle de partage par ½ est applicable pour leLorsque la règle de partage par ½ est applicable pour le
quotient 0,5 (conformément à l’art. 5 al. 2 RIFam), cela
vaut par analogie pour la répartition des déductionsp g p p
précitées (cf. art. 6 RIFam).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution ICC (les principes)

3. Quotient 1,3
En cas de partage par ½ du quotient 0,5, le
quotient 1,3 est octroyé au parent qui assumey
principalement l’entretien de l’enfant, s’il tient un
ménage indépendant seul avec cet enfant. L’octroi
d l t d ti t d 1 3 t l dde la part de quotient de 1,3 est exclu en cas de
concubinage (cf. art. 5 al. 2 et 3 RIFam; v. aussi
art 43 al 2 let c LI)art. 43 al. 2 let. c LI)
Toni remplit les conditions d’octroi du quotient 1,3.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution ICC (les principes)

4. Déduction pour famille4. Déduction pour famille
Conformément à l’art. 42a al. 2 LI, pour les
revenus nets ne dépassant pas 118’800revenus nets ne dépassant pas 118 800
(période fiscale 2011), la déduction
supplémentaire dégressive se monte àsupplémentaire dégressive se monte à
2’700.- pour la famille monoparentale au sens
de l’art 43 al 2 let c (« ménage indépendantde l art. 43 al. 2 let. c (« ménage indépendant
seul »).
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Séminaire fiscalCas 1 – Solution chiffrée ICCSéminaire fiscal

Taxation ICC 2011
Eléments imposables des époux Félix et Lara X :

Taxation ICC 2011
Revenus et déductions

145’000S l i t Féli 145’000

12’000Salaire net Lara 

Salaire net Félix

5’950Déduction pour assurances 4’000   + 1’300 
+   650

1’700

2’800

Déd. double activité lucrative

Déd ti f ill Max 1’300 2’800Déduction pour famille max. 

2.55Quotient familial

Max. 1 300 
+ 1’000 + 500 

1.8 + 0.5
+ 0 25
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+ 0.25



Séminaire fiscalCas 1 – Solution chiffrée ICCSéminaire fiscal

Taxation ICC 2011
Eléments imposables de l’ex-époux Toni :

Taxation ICC 2011
Revenus et déductions

2’650Déd ti 2’650

3’500Frais de garde déductibles

Déduction pour assurances

Au max.**

2’000 + 650

*

19’550Déduction CTB modeste max. 15’900 
+ 2’000 + 1’650

3’200

1 55

Déduction pour famille max.

Q ti t f ili l

Max.  2’700
+ 500 

1.55Quotient familial 

* aux conditions de l’art. 37 al. 1 let k LI

1.3 + 0.25

** Cf art 4 al 2 RIFam
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** Cf. art. 4 al. 2 RIFam

Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (les principes)

IFDIFD:
principes applicables aux époux Félix et Lara
f i t é l fillfaisant ménage commun avec leur fille
mineure Emilie

76
DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES
Administration Cantonale des Impôts



Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (les principes)

1. Déduction sur le produit du travail du conjoint
L l é i t é tLorsque les époux vivent en ménage commun et
exercent chacun une activité lucrative, 50 % du produit
de l’activité lucrative la moins rémunérée sont déduitsde l activité lucrative la moins rémunérée sont déduits,
mais au moins Fr. 8’100 et au plus Fr. 13’200.
Le revenu de l’activité lucrative est constitué du revenu
imposable de l’activité lucrative salariée ou
indépendante diminué des charges visées aux art. 26 à
31 t d déd ti é é l é à l’ t 33 l 131 et des déductions générales prévues à l’art. 33 al. 1
let. d à f (cf. art. 212 al. 2 1ère et 2è phrases LIFD).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (les principes)

1. Déduction sur le produit du travail du conjoint (suite)
Le calcul de la déduction se fonde sur le revenu le moinsLe calcul de la déduction se fonde sur le revenu le moins
élevé des époux. Lorsque, après défalcation des charges
et déductions, ce revenu est inférieur à Fr. 8’100, seul le
montant de ce revenu peut être déduit.
Si ce revenu réduit est compris entre Fr. 8’100 et 16’200,
la déduction est égale à 8’100.-. Si ce revenu est
supérieur à 16’200.-, la déduction est égale à la ½ de ce
revenurevenu.
Le montant maximum de la déduction (Fr. 13’200) est
atteint à partir d’un revenu net déterminant de Fr. 26’400.
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atteint à partir d un revenu net déterminant de Fr. 26 400.



Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (les principes)

1. Déduction sur le produit du travail du conjoint
(suite)
La déduction n’est pas réduite en cas
d’activité lucrative à temps partield activité lucrative à temps partiel.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (les principes)

2 Déd ti i l f t2. Déduction sociale pour enfant

Sont déd its d re en net Fr 6’400 po rSont déduits du revenu net Fr. 6’400 pour
chaque enfant mineur dont le contribuable
assure l’entretien (cf art 213 al 1 let aassure l’entretien (cf. art. 213, al. 1, let. a,
1ère phrase LIFD).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (les principes)

3. Déduction sociale pour couple marié

Sont déduits du revenu net Fr. 2’600 pour les
personnes mariées vivant en ménage communpersonnes mariées vivant en ménage commun
(art. 213 al. 1 let. c LIFD)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (les principes)

4. Barèmes
Selon l’art. 214 al. 2 LIFD, les époux vivant en
ménage commun bénéficient du barème pour couple
Selon l’art. 214 al. 2bis LIFD, les époux vivant en
ménage commun se voient appliquer le barème
parental à la double condition de vivre en ménage
commun avec un enfant ou une personne

é it t d’ l’ ti lnécessiteuse et d’en assumer pour l’essentiel
l’entretien.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (les principes)

IFDIFD :
principes applicables aux ex-époux Lara et
T i t l fil M ti d t il tToni concernant leur fils Martin dont ils ont
l’autorité parentale conjointe et la garde

lt é t ib ti d’ t tialternée, sans contribution d’entretien
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (les principes)

1 Déduction sociale pour enfant1. Déduction sociale pour enfant
La déduction pour enfant de Fr. 6’400 est répartie
par ½ entre les père et mère taxés séparémentpar ½ entre les père et mère taxés séparément
s’ils exercent l’autorité parentale en commun et
ne demandent pas la déduction d’unene demandent pas la déduction d une
contribution d’entretien pour l’enfant selon l’art.
33 al. 1 let. c (cf. art. 213 al. 1 let. a 2è phrase33 al. 1 let. c (cf. art. 213 al. 1 let. a 2è phrase
LIFD)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (les principes)

2 Barème parental2. Barème parental
Est imposé selon le barème parental celui des
parents divorcés qui vit en ménage communparents divorcés qui vit en ménage commun
avec l’enfant et qui assume son entretien pour
l’essentiel conformément à l’art 214 al 2bisl essentiel conformément à l art. 214 al. 2bis
LIFD.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (IFD) –
Félix et Lara XFélix et Lara X

Déduction sur le produit du travail du conjoint : partant
du principe que le salaire de Lara (moins élevé quedu principe que le salaire de Lara (moins élevé que
celui de Félix) atteint Fr. 12’000 après défalcation des
charges et déductions (il est donc compris entre 8’100.-g ( p
et 16’200.-), la déduction est égale à Fr. 8’100.
Déduction sociale pour couple marié : les époux Félix et
Lara vivant en ménage commun au 31 décembre 2011,
ils ont droit à cette déduction sociale de Fr. 2’600.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (IFD) –
Féli t L XFélix et Lara X
Déduction sociale pour enfant (Emilie; Martin)

Emilie: les époux X peuvent faire valoir pour l’entretien
de leur fille la déduction pour enfant de 6’400.-.
Martin: en l’absence de contributions déductibles
versées pour son entretien, partage par ½ entre Lara X
et son ex-époux Toni détenteurs de l’autorité parentaleet son ex époux Toni, détenteurs de l autorité parentale
conjointe, de la déduction sociale de 6’400.-.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (IFD) –
Félix et Lara X
Barème applicable :pp

le barème parental doit être accordé aux époux
Félix et Lara X dès lors que, au 31 décembreq ,
2011, ils vivent en ménage commun avec leur fille
Emilie dont ils assument pour l’essentiel
l’ t til’entretien.
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Séminaire fiscalCas 1 – Solution chiffrée IFDSéminaire fiscal

Taxation IFD 2011
Eléments imposables des époux Félix et Lara X :

Taxation IFD 2011
Revenus et déductions

145’000S l i t Féli 145’000

12’000Salaire net Lara 

Salaire net Félix

4’550Déduction pour assurances 3’500 + 700 
+ 350 

8’100

2’600

Déd. double activité lucrative

Déd ti é

Sal. min. entre 
8’100/16’200

2’600Déduction pour époux 

9’600Déduction enfant IFD 6’400 + 3’200
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parentalBarème

Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution IFD (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (IFD) – Toni
Déduction sociale pour enfant (Martin)

en l’absence de contributions déductibles versées
i ½ T ipour son entretien, partage par ½ entre Toni et son

ex-épouse Lara, détenteurs de l’autorité parentale
conjointe, de la déduction pour enfant de 6’400.-.conjointe, de la déduction pour enfant de 6 400. .

Barème :
réputé assumer l’essentiel de l’entretien de Martinréputé assumer l essentiel de l entretien de Martin
avec lequel il vit en ménage commun, Toni peut faire
valoir le barème parental.
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Séminaire fiscalCas 1 – Solution chiffrée IFDSéminaire fiscal

Taxation IFD 2011
Eléments imposables de l’ex-époux Toni :

Taxation IFD 2011
Revenus et déductions

2’050Déd ti 1’700 + 350 2’050

5’000Frais de garde déductibles

Déduction pour assurances 1’700 + 350

Au max.***

3’200Déduction enfant IFD ½ de 6’400

parentalBarème

* aux conditions de l’art. 212 al. 2bis LIFD
** Cf circul AFC ch 8 4 4
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** Cf. circul. AFC ch. 8.4.4

Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Etat de fait

Etat de fait
M t M Ch l t t di é 2010 il tM. et Mme Charlot ont divorcé en mars 2010; ils ont eu
deux jumeaux, Léo et Léa nés en 2008.
S l i ifié l j d di lSelon convention ratifiée par le juge du divorce, les ex-
époux exercent l’autorité parentale en commun sur
leurs enfants dont ils assument la garde alternée dansleurs enfants dont ils assument la garde alternée dans
une mesure égale.
Conformément à cette convention M a versé à MmeConformément à cette convention, M. a versé à Mme
une pension alimentaire mensuelle de 700.- en faveur
de chaque enfant.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 - Etat de fait (suite)

Etat de fait (suite)
Les ex-époux exercent chacun une activité lucrative.
Le revenu de M. Charlot est plus élevé que celui de
son ex épouseson ex-épouse.

Chaque ex-époux fait valoir en déduction 10’000.- à
tit d f i d d l dé d d ititre de frais de garde pour les dépenses de garderie
consenties pour Léo et Léa.

Aucun des ex-époux ne vit en concubinage.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 - Question

QuestionQuestion
Comment y a-t-il lieu de procéder à l’imposition des

é Ch l t 2011 t t à l’ICC ’à l’IFDex-époux Charlot pour 2011 tant à l’ICC qu’à l’IFD
(pensions alimentaires, déduction pour assurances
des enfants frais de garde déduction pourdes enfants, frais de garde, déduction pour
contribuable modeste, déduction pour famille,
quotient familial déductions IFD et barèmes) ?quotient familial, déductions IFD et barèmes) ?
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution (les principes)

Traitement fiscal des pensions en faveur de Léo et Léa
(ICC & IFD)
Détentrice (conjointe) de l’autorité parentale sur Léo et( j ) p
Léa, Mme Charlot est imposée sur les pensions qui lui
ont été versées pour l’entretien des enfants par son ex-
é f é t à l ti ( t 27 l t f LI tépoux, conformément à la convention (art. 27 let. f LI et
23 let. f LIFD).

C é ê (M. Charlot peut déduire ces mêmes montants (art. 37 al.
1 let. c LI et 33 al. 1 let. c LIFD).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (les principes)

1 Quotient 0 51. Quotient 0,5
Si les père et mère sont imposés séparément, celui
qui peut déduire les contributions versées pour
l’entretien de son enfant n’a pas droit à une part de

ti t ê f t ( f t 43 l 2 l t dquotient pour ce même enfant (cf. art. 43 al. 2 let. d
LI)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (les principes)

1 Quotient 0 5 (suite)1. Quotient 0,5 (suite)
Lorsque les parents divorcés exercent en commun
l’ t ité t l l f t i ll’autorité parentale sur leur enfant mineur, le
quotient 0,5 pour enfant est attribué exclusivement
à celui des parents qui est imposé sur lesà celui des parents qui est imposé sur les
contributions qu’il reçoit de l’autre pour l’entretien
de l’enfant (cf art 5 al 1 RIFam)de l enfant (cf. art. 5 al. 1 RIFam).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (les principes)

2. Déductions d’assurances et d’intérêts de capitaux d’épargnep p g
pour enfant (art. 37 al. 1 let. g LI), déduction pour
contribuable modeste concernant l’enfant (art. 42 al. 2 LI) et
déd ti lé t i f t ( t 42 l 2 LI)déduction supplémentaire pour enfant (art. 42a al. 2 LI)
La règle applicable pour le quotient 0,5 (soit l’attribution
exclusive au parent imposé sur les contributions reçues de
l’autre pour l’enfant) vaut par analogie pour l’attribution des
déductions précitées (art 6 RIFam)déductions précitées (art. 6 RIFam).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (les principes)

3. Quotient 1,3
Le quotient est de 1,3 pour le contribuable célibataire, veuf,
divorcé ou séparé, pour autant qu’il tienne un ménage
indépendant seul avec un enfant mineur en apprentissageindépendant seul avec un enfant mineur, en apprentissage
ou aux études, dont il assure l’entretien complet.
Le maintien de l’exercice conjoint de l’autorité parentale neLe maintien de l exercice conjoint de l autorité parentale ne
doit pas conduire à l’octroi de plusieurs parts de 1,3.
Le Conseil d’Etat édicte les règles d’application de cetteg pp
disposition
(Cf. art. 43 al. 2 let. c LI)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (les principes)

3. Quotient 1,3 (suite)
Lorsque les parents divorcés exercent en commun
l’autorité parentale, c’est le parent auquel le quotient 0,5

f t t tt ib é l i t ( it l i i épour enfant est attribué exclusivement (soit celui imposé
sur les pensions reçues de l’autre en faveur de l’enfant)
qui bénéficie en sus du quotient 1 3 s’il tient un ménagequi bénéficie en sus du quotient 1,3 s il tient un ménage
indépendant seul avec cet enfant (cf. art. 5 al. 1 RIFam).
L’octroi du quotient 1,3 est exclu en cas de concubinageq g
(art. 5 al. 3 RIFam).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (les principes)

4. Déduction pour contribuable modeste, déduction pour famille
Le parent qui a droit au quotient 1,3 pour famille
monoparentale (parce qu’il tient un «ménage indépendant
seul» avec un enfant à charge conformément à l’art 43 al 2seul» avec un enfant à charge conformément à l art. 43 al. 2
let. c LI) bénéficie aussi :

- de l’augmentation de la déduction maximale de 2’000.- pour
famille monoparentale en vue du calcul de son droit éventuel à
une déduction pour contribuable modeste (art. 42 LI);

- de la déduction maximale de 2’700.- pour famille monoparentalep p
en vue du calcul de son droit éventuel à une déduction pour
famille (art. 42a LI).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (les principes)

5. Frais de garde
L d t di é tLorsque des parents divorcés exercent en commun
l’autorité parentale sur leur enfant mineur, chacun d’eux
peut faire valoir aux conditions de l’art 37 al 1 let k LI lespeut faire valoir, aux conditions de l art. 37 al. 1 let. k LI, les
frais prouvés de garde de l’enfant par un tiers jusqu’à
concurrence de 3’500.- au maximum, pour autant qu’ils
assument la garde de l’enfant dans une mesure comparable
(garde alternée).
Le versement de contributions d’entretien déductibles pour
l’enfant est sans effet (cf. art. 4 al. 2 RIFam).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution IFD (les principes)

1 Déd ti i l f t ( t 213 l 1 l t LIFD)1. Déduction sociale pour enfant (art. 213 al. 1 let. a LIFD)
Lorsque des parents divorcés, titulaires de l’autorité

t l j i t l f t i tparentale conjointe sur leur enfant mineur, en assument
la garde alternée, c’est le parent imposé sur la pension
qu’il reçoit de l’autre pour l’enfant qui sur le plan fiscalqu il reçoit de l autre pour l enfant qui, sur le plan fiscal,
assure l’entretien de l’enfant et a droit à la déduction
pour enfant.p
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution IFD (les principes)

2. Frais de garde
Lorsque des parents divorcés, détenteurs de l’autorité
parentale conjointe sur leur enfant mineur, en assument
l d lt é h t déd i ditila garde alternée, chacun peut déduire, aux conditions
de l’art. 212 al. 2bis LIFD, les frais de garde prouvés,
mais au plus 5’000 -mais au plus 5 000. .
Une autre répartition doit être prouvée par les parents.

(Cf i l i ° 30 d 21 dé b 2010 d l’AFC l’i iti d(Cf. circulaire n° 30 du 21 décembre 2010 de l’AFC sur l’imposition des
époux et de la famille selon la LIFD, ch. 8.4.4)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution IFD (les principes)

3. Barèmes
Est imposé selon le barème parental celui des
parents qui vit en ménage commun avec l’enfant etparents qui vit en ménage commun avec l enfant et
qui assume son entretien pour l’essentiel
conformément à l’art. 214 al. 2bis LIFD.conformément à l art. 214 al. 2bis LIFD.
L’autre parent est imposé selon le barème de base
(art 214 al 1 LIFD)(art. 214 al. 1 LIFD).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (ICC)Approche suivie dans le cas d espèce (ICC) -
Mme Charlot
Imposée sur les pensions alimentaires reçues pour
ses enfants, Mme Charlot a droit au quotient 0,5
( t 43 l 2 l t d LI) t à l déd ti(art. 43 al. 2 let. d LI) et à la déduction pour
assurances de 1’300.- (art. 37 al. 1 let. g LI) pour
chacun de ses enfantschacun de ses enfants
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (ICC) -
Mme CharlotMme Charlot
déduction pour contribuable modeste : elle bénéficie de
l’augmentation de la déduction maximale de 3’300 - pourl augmentation de la déduction maximale de 3 300. pour
chacun de ses enfants (elle a droit pour chacun d’eux au
quotient 0,5) en vue du calcul de son droit éventuel à une telle
déd tidéduction
déduction pour famille : elle bénéficie de la déduction

lé t i i l d 1’000 h dsupplémentaire maximale de 1’000.- pour chacun de ses
enfants (elle a droit pour chacun d’eux au quotient 0,5) en vue
du calcul de son droit éventuel à une telle déduction
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (ICC) -
Mme Charlot
en tant que bénéficiaire du quotient 0 5 pour Léoen tant que bénéficiaire du quotient 0,5 pour Léo
ainsi que pour Léa, elle a droit en sus au quotient
1,3, car elle tient un «ménage indépendant seul», , g p
avec ceux-ci (elle ne vit pas en concubinage)
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (ICC) -
Mme Charlot
en tant qu’ayant droit au quotient 1,3, elle bénéficie aussi :

- de l’augmentation de la déduction maximale de 2’000.-
pour famille monoparentale en vue du calcul de son droit
éventuel à une déduction pour contribuable modeste

- de la déduction maximale de 2’700.- pour famille
t l d l l d d it é t l àmonoparentale en vue du calcul de son droit éventuel à

une déduction pour famille.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution IFD (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (IFD) -
Mme Charlot
Imposée sur les contributions d’entretien reçues pour ses
enfants, elle a droit à la déduction pour enfant de 6’400.-
(art. 213 al. 1 let. a LIFD) pour chacun d’eux
Remplissant les conditions de l’art. 214 al. 2bis LIFD, elle
a droit au barème parental.
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Séminaire fiscalCas 2 Cas 2 -- Solution chiffrée ICC + IFDSolution chiffrée ICC + IFDSéminaire fiscal

Taxation 2011
Eléments imposables  de Mme Charlot :

IFDICC
Taxation 2011

Revenus et déductions

16’800P i li t i i bl 12 (700 2) 16’80016’800

4’600Déduction pour assurances

Pension alimentaire imposable 12 x (700 x 2)

ICC:   2’000 
+ (1’300 x 2)

16’800

3’100

7’000Frais de garde déductibles

+ (1 300 x 2)
max. 2 x 
3’500/5’000 10’000

15’900 
+ 2’000 + 6’600

Déduction CTB modeste max.

Déd ti f ill

24’500

4’7002’700 + 2’000Déduction pour famille max.

Déduction enfants IFD

4’700

12’800

2’700 + 2’000
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 2 – Solution ICC + IFD (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (ICC et IFD) - M. Charlot
Il peut déduire de son revenu les pensions qu’il verse à Mme
Charlot pour leurs enfants Léo et Léa sur lesquels elle a l’autorité
parentale (art 37 al 1 let c LI et 33 al 1 let c LIFD) à l’e cl sionparentale (art. 37 al. 1 let. c LI et 33 al. 1 let. c LIFD), à l’exclusion
de tout autre abattement pour les dépenses d’entretien direct qu’il
consent lors de la garde alternée (réserve: frais de garde de ses
enfants par un tiers aux conditions légales et réglementaires).
Il a droit au quotient 1.0 (art. 43 al. 2 let. a LI) et est imposé selon
l b è élib t i ( t 214 l 1 LIFD)le barème célibataire (art. 214 al. 1 LIFD).
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Séminaire fiscalCas 2 Cas 2 -- Solution chiffrée ICC + IFDSolution chiffrée ICC + IFDSéminaire fiscal

Taxation 2011
Eléments imposables  de M. Charlot :

IFDICC
Taxation 2011

Revenus et déductions

16’800 16’800P i li t i déd tibl 12 (700 2) 16’800 16’800

2’000 1’700Déduction pour assurances

Pension alimentaire déductible 12 x (700 x 2)

Pers. seule 
sans enfant

7’000Frais de garde déductibles

sans enfant
max. 2 x 
3’500/5’000 10’000

Déduction CTB modeste max.

Déd ti f ill

15’900

0

Pers. seule 
sans enfant

Déduction pour famille max.

Déduction enfants IFD

0

0
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Etat de fait 

Etat de fait
André et Lucile vivent en concubinage.
Ils ont une fille, Judith née en septembre 2008.Ils ont une fille, Judith née en septembre 2008.
Par décision de février 2009, le juge de paix leur a
attribué l’autorité parentale conjointe et a ratifié leurattribué l autorité parentale conjointe et a ratifié leur
convention alimentaire du 18 janvier 2009 selon
laquelle André vit en ménage commun avec Lucile etlaquelle André vit en ménage commun avec Lucile et
leur fille et s’engage à participer à l’entretien de cette
dernière pour la durée du ménage commun.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Etat de fait (suite) 

Etat de fait (suite)Etat de fait (suite)
Lucile et André exercent tous deux une activité
l ti à 100% A d é é li tlucrative à 100%, André réalisant un revenu
supérieur à celui de sa compagne.
Les frais de garde de leur fille dans une garderie se
sont élevés à Fr. 9’000 pour 2011.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 - Questions 

Questions
D dé l ti d’i ôt 2011 h tDans sa déclaration d’impôt 2011, chaque parent a
revendiqué le statut de famille monoparentale, faisant
valoir l’entier des abattements relatifs à Judith envaloir l entier des abattements relatifs à Judith, en
particulier la déduction de frais de garde à hauteur de
Fr. 9’000.
Est-ce correct ? A quels abattements liés à l’entretien
de leur fille André et Lucile ont-ils droit en matière
d’ICC ?
Et en matière d’IFD ?
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 - Solution (les principes)

Droit civil
Le droit de procéder à une reconnaissance appartient en
principe au père génétique d’un enfant né hors mariage.
L i ff t d’ét bli li d fili tiLa reconnaissance a pour effet d’établir un lien de filiation
paternel (cf. art. 252 al. 2 et 260 al. 1 CC).
Si l è ’ t ié l è l’ t itéSi la mère n’est pas mariée avec le père, l’autorité
parentale appartient à la mère (art. 298 al. 1 CC).
L’autorité parentale conjointe peut être attribuée auxL autorité parentale conjointe peut être attribuée aux
parents non mariés aux conditions de l’art. 298a al. 1 CC.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 1 – Solution ICC (les principes)

1 Quotient familial 0 51. Quotient familial 0,5
On ne peut pas accorder plus d’une part de 0,5 au
total par enfant (art 43 al 2 let d 3ème phrase LI)total par enfant (art. 43 al. 2 let. d 3ème phrase LI).
Le Conseil d’Etat arrête les dispositions réglant la
répartition de la part de 0 5 entre des père et mèrerépartition de la part de 0,5 entre des père et mère
imposés séparément, lorsqu’aucune contribution pour
l’entretien de l’enfant n’est déductible (art. 43 al. 2 let.
d 4ème phrase LI).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Solution ICC (les principes) 

1. Quotient familial 0,5 (suite)( )
Lorsque des parents non mariés vivant en ménage
commun exercent conjointement l’autorité parentalej p
sur leur enfant mineur, le quotient 0,5 est, à défaut de
contributions déductibles versées pour l’entretien de
l’enfant, partagé entre les parents par 1/2 (cf. art. 11
al. 1 RIFam).

119
DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES
Administration Cantonale des Impôts

Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Solution ICC (les principes) 

2 Déduction d’assurances et d’intérêts de capitaux d’épargne2. Déduction d assurances et d intérêts de capitaux d épargne
pour enfant (art. 37 al. 1 let. g LI), déduction pour
contribuable modeste concernant l’enfant (art. 42 al. 2 LI)( )
et déduction supplémentaire pour enfant (art. 42a al. 2 LI)
Lorsque la règle de partage par ½ du quotient 0,5 estq g p g p q
applicable (conformément à l’art. 11 al. 1 RIFam), cela
vaut par analogie pour la répartition des déductions

é ité ( t 12 RIF )précitées (art. 12 RIFam).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Solution ICC (les principes) 

3 Frais de garde3. Frais de garde
Les parents non mariés vivant en ménage commun
peuvent faire valoir chacun aux conditions de l’art 37peuvent faire valoir chacun, aux conditions de l’art. 37
al. 1 let. k LI, les frais de garde prouvés jusqu’à
concurrence de 3’500 - au maximum en casconcurrence de 3 500.- au maximum en cas
d’exercice conjoint de l’autorité parentale sur leur
enfant mineur dont ils assurent l’entretien complet (cfenfant mineur dont ils assurent l entretien complet (cf.
art. 4 al. 3 RIFam).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Solution ICC (les principes) 

4 Quotient familial 1 34. Quotient familial 1,3
L’octroi du quotient 1,3 au parent auquel une part de
quotient pour enfant est attribuée est soumis à laquotient pour enfant est attribuée est soumis à la
condition qu’il tienne un ménage indépendant seul
avec cet enfant (cf art 43 al 2 let c LI)avec cet enfant (cf. art. 43 al. 2 let. c LI).
En cas de concubinage, aucune part de quotient de
1 3 n’est accordée (cf art 11 al 2 RIFam)1,3 n est accordée (cf. art. 11 al. 2 RIFam).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Solution IFD (les principes)

1 Déduction sociale pour enfant (art 213 al 1 let a1. Déduction sociale pour enfant (art. 213 al. 1 let. a
LIFD)

é é é (pour des parents taxés séparément (en particulier
pour des parents concubins), la déduction pour
enfant est répartie par ½ s’ils e ercent l’a toritéenfant est répartie par ½ s’ils exercent l’autorité
parentale en commun et ne demandent pas la
déduction d’une contribution d’entretien pour l’enfantdéduction d une contribution d entretien pour l enfant
selon l’art. 33 al. 1 let. c.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Solution IFD (les principes)

2. Frais de garde
Chacun des parents concubins titulaires
conjointement de l’autorité parentale peut, aux
conditions de l’art 212 al 2bis LIFD déduire auconditions de l art. 212 al. 2bis LIFD, déduire au
maximum Fr. 5’000 pour les frais prouvés de garde
de l’enfant par des tiersde l enfant par des tiers.
Une autre répartition doit être prouvée par les
parentsparents.

(Cf. circulaire n° 30 du 21 décembre 2010 de l’AFC sur l’imposition des
époux et de la famille selon la LIFD, ch. 8.4.3)
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époux et de la famille selon la LIFD, ch. 8.4.3)



Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Solution IFD (les principes)

3 Barème parental (art 214 al 2bis LIFD)3. Barème parental (art. 214 al. 2bis LIFD)
lorsque des parents non mariés vivent en ménage

fcommun avec leur enfant mineur, seul celui qui
assume pour l’essentiel son entretien – à l’exclusion
de l’a tre parent pe t bénéficier d barèmede l’autre parent – peut bénéficier du barème
parental.
Le fait que le parent ayant droit vit en concubinage
n’exclut pas l’octroi du barème parental.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Solution ICC (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (ICC)pp p ( )
Quotient 0,5 : à défaut de contributions déductibles
versées pour l’entretien de Judith, partage par ½ entrep p g p
Lucile et André, détenteurs de l’autorité parentale
conjointe, du quotient 0,5 (et du droit aux déductions qui lui

t lié )sont liées).
Quotient 1,3 : le fait que Lucile et André vivent en
concubinage exclut quoi qu’il en soit l’octroi du quotient 1 3concubinage exclut quoi qu il en soit l octroi du quotient 1,3
(et le droit aux déductions qui lui sont liées).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Solution ICC (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (ICC suite)Approche suivie dans le cas d espèce (ICC suite)
Frais de garde : en tant que détenteurs de l’autorité
parentale conjointe sur Judith dont ils assurent l’entretienparentale conjointe sur Judith dont ils assurent l entretien
complet, les concubins Lucile et André peuvent faire valoir
chacun, aux conditions de l’art. 37 al. 1 let. k LI, jusqu’àj q
concurrence de 3’500.- au maximum les frais de garde
prouvés, consentis pendant qu’ils exercent simultanément

ti ité l tiune activité lucrative
(Cf. art. 37 al. 1 let. k LI et art. 4 al. 3 RIFam).
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Solution IFD (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (IFD)Approche suivie dans le cas d espèce (IFD)
Déduction pour enfant pour Judith: à défaut de

t ib ti déd tibl é l’ t ti dcontributions déductibles versées pour l’entretien de
l’enfant, partage par ½ entre Lucile et André,
détenteurs de l’autorité parentale conjointe de ladétenteurs de l autorité parentale conjointe, de la
déduction sociale de 6’400.-.
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Cas 3 – Solution IFD (en l’espèce)

Approche suivie dans le cas d’espèce (IFD)Approche suivie dans le cas d espèce (IFD)
Barème parental:

c’est André, réputé assumer l’essentiel de l’entretien de
Judith (en effet, il s’agit en général du parent concubin
qui a le revenu le plus élevé) qui peut faire valoir – àqui a le revenu le plus élevé), qui peut faire valoir – à
l’exclusion de Lucile – le barème parental. Le fait qu’il vit
en concubinage n’exclut pas l’octroi de ce barème.

Frais de garde :
règle: voir ICC
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règle: voir ICC.

Séminaire fiscalCas 3 Cas 3 –– Solution chiffrée ICC + IFDSolution chiffrée ICC + IFDSéminaire fiscal

T ti 2011

Eléments imposables de Lucile :

IFDICC
Taxation 2011

Revenus et déductions

2’650 2’0502’000/1’700 + 2’650 2’050

3’500 4’500Déduction pour frais de garde

Déduction pour assurances 2 000/1 700 +
650/350

Max.
3’500/4’500

p g

Déduction CTB modeste max. 17’55015’900 + 
½ de 3’300

3’500/4’500

Déduction pour famille max. 500½ de 1’000

Quotient familial

Déduction enfant IFD

1.25

3’200

1.0 + 0.25

½ de 6’400

130
DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES
Administration Cantonale des Impôts Célib.Barème



Séminaire fiscalCas 3 Cas 3 –– Solution chiffrée ICC + IFDSolution chiffrée ICC + IFDSéminaire fiscal

T ti 2011

Eléments imposables d’André :

IFDICC
Taxation 2011

Revenus et déductions

2’650 2’0502’000/1’700 2’650 2’050

3’500 4’500Déduction pour frais de garde

Déduction pour assurances 2 000/1 700 
+ 650/350

max. 
3’500/4’500p g

Déduction CTB modeste max. 17’550

3 500/4 500

15’900 + 
½ de 3’300

Déduction pour famille max. 500½ de 1’000

1 0 0 2Quotient familial

Déduction enfant IFD

1.25

3’200

1.0 + 0.25

½ de 6’400
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

2ème thème :2ème thème :

Déclaration fiscale électroniqueq
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La déclaration d’impôt électroniq eLa déclaration d’impôt électronique

Une démarche inscrite dans laUne démarche inscrite dans la 
volonté de 

« simplification administrative »

SimpA
conduite par le Conseil d’Etat
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La déclaration d’impôt électroniqueLa déclaration d’impôt électronique

Objectif externe :

Si lifi t f ilit l tâ h dSimplifier et faciliter la tâche du  
contribuable
Objectifs internes :

- Abandon progressif du papier
A éli ti d l’ ffi i d- Amélioration de l’efficience des    
procédures de taxation 
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p

Objectif externe :Objectif externe :
Simplifier et faciliter la tâche du contribuable

Offrir aux contribuables ou leurs mandataires
qui utilisent VaudTax ou un autre logiciel (80 %)qui utilisent VaudTax ou un autre logiciel (80 %)
la possibilité d’un envoi sécurisé via internet
(Art 174 al 1bis (nouveau) LI)(Art. 174, al. 1bis (nouveau) LI)
Abandon de l’obligation de joindre des pièces
justificatives à la déclaration d’impôtjustificatives à la déclaration d’impôt.
Exceptions : bilan/PP des indépendants et
relevé fiscal d’un dossier titres bancaire
(art. 175 (nouveau) LI)
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Objectif externe :Objectif externe :
Simplifier et faciliter la tâche du contribuable

Signature de la déclaration d’impôt :
Déclaration d’impôt « papier » :                    
l’obligation subsiste (art. 174, al. 1 LI)

Déclaration d’impôt électronique :                    
aucune signature électronique (simplification), mais 
un accusé de réception avec résumé des élémentsun accusé de réception avec résumé des éléments 
déclarés envoyé au contribuable.                                
- Si aucune contestation dans un délai de 30 jours : 
l dé l ti t l bl t dé éla déclaration est valablement déposée (art. 174, al. 1bis LI)
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Objectifs internes :
- Abandon progressif du papier
- Amélioration de l’efficience des procédures de  taxation

L’abandon progressif du papier :
- réduction des coûts de manutention et 
d’archivage

- facilité d’accès aux images des pièces scannées
Efficience des procédures de taxation :Efficience des procédures de taxation :

- le logiciel d’aide à la taxation TAO permet
désormais une segmentation des dossiers selondésormais une segmentation des dossiers selon
leur difficulté et en fonction des anomalies
automatiquement détectées
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Objectifs internes :
- Abandon progressif du papier
- Amélioration de l’efficience des procédures de  taxation

Efficience des procédures de taxation 
Le logiciel TAO intègre trois typologies de contrôles :g g yp g
1. Cohérence des éléments ressortant de la déclaration 

d’impôt.
2. Cohérence des éléments déclarés avec ceux de la période 

d’imposition précédente.
3 Contrôles automatisés :3. Contrôles automatisés :

- Situation de famille et informations du Rcpers.
- Salaires déclarés et copie du certificat « employeur »Salaires déclarés et copie du certificat « employeur ».
- Evolution de fortune d’une période sur l’autre (indicateur). 
- Mutations immobilières.
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Objectifs internes :
- Abandon progressif du papier
- Amélioration de l’efficience des procédures de  taxation

Demandes de pièces justificatives
Les demandes de pièces justificatives reposerontLes demandes de pièces justificatives reposeront 
- d’abord sur les alertes prévues dans le logiciel TAO;
sur la nature du poste de la déclaration contrôlé;- sur la nature du poste de la déclaration contrôlé;

- sur une systématique des contrôles (par ex.: OPP3 - Rachat LPP).

L é d t ib bl d t êt t éLes réponses des contribuables devront être retournées
exclusivement au CEDI à Yverdon au moyen de l’enveloppe
réponse jointe à la demande de pièce et du formulaire dep j p
retour (identification du contribuable) pour scannage.
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En pratique :En pratique : ………

De l’expédition desDe l expédition des 
déclarations d’impôts,p ,
son remplissageson remplissage,
à sa réception par l’ACIà sa réception par l’ACI
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En pratique :En pratique : ………
L’expédition des déclarations d’impôts :                      

DI « manuelles »DI « manuelles » 
Formulaires immeubles envoyés préalablement à la DI ordinaire (env. 30’000).
Informations ciblées sur l’obligation de joindre des pièces justificativeso at o s c b ées su ob gat o de jo d e des p èces just cat es
(indépendants et titulaires de dossiers titres bancaires).
Envoi du relevé de compte et BVR +

Nouveautés :
Indication sur le formulaire des enfants mineurs avec NAVS 13 selon situation
de famille connue du Rcpers au 31.12.2011 - informations obligatoires àp g
reporter dans la DI « manuelle »
Une ligne par certificat de salaire.
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En pratique :En pratique : ………
L’expédition des déclarations d’impôts :
DI « VaudTax»

Un formulaire et un relevé de compte / BVR+ regroupés dans
l iun seul envoi

Informations ciblées sur l’obligation de joindre des pièces
justificatives (indépendants et titulaires de dossiers titresj ( p
bancaires).
Indication sur le formulaire des enfants mineurs avec NAVS
13 selon situation de famille connue du Rcpers au13 selon situation de famille connue du Rcpers au
31.12.2011 - informations obligatoires à reporter dans la DI
« VaudTax »
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En pratique :En pratique : ………
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En pratique :En pratique : ………
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Sécurité informatiqueSécurité informatique

La liaison informatique respecte les standards de
cryptage de la transaction (https://www.........).
Les fichiers (chiffrés) transmis sont soumis à un
contrôle anti-virus.
L’accès à l’ordinateur du 
contribuable pourcontribuable pour 
l’extraction du fichier de la 
DI grâce à l’installation g
d’un script d’extraction 
sécurisé. (applet)
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Logiciel de
Déclaration d’Impôt

ADDI

Clé EtatdeVaud

11

2

Clé EtatdeVaud

NAVIGATEUR WEB

2

3

4
RequêteHTTPS

4
Clé EtatdeVaud

RéponseHTTPS

5

6

signature

Requête

Réponse

HTTPS

HTTPS

Clé EtatdeVaud

Réponse
7

8



Impact de la DI électronique sur 
les mandataires

Avec la fourre d’envoi de la DI remise par son
client, le mandataire dispose du no de
contribuable et de son NIP pour l’envoi par
internet.
La fourre d’envoi doit être utilisée pour l’envoi au
CEDI exclusivement

des comptes de Bilans et PP des indépendantsp p
ou / et des relevés fiscaux des dossiers titres
bancaires
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Impact de la DI électronique sur 
les mandataires

Il appartient au mandataire de décider des
modalités de communication de l’accord de
son client pour l’envoi électronique de la DI.p q
Le mandataire se doit de prendre les
mesures utiles pour conserver les piècesmesures utiles pour conserver les pièces
justificatives remises par son client ou pour
pouvoir en disposer en cas de demandepouvoir en disposer en cas de demande
ultérieure du fisc.
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Impact de la DI électronique sur 
les mandataires

Une FAQ est à disposition sur www.vd.ch/impots
Les fournisseurs des logiciels pour établir et envoyer
électroniquement la déclaration d’impôt comme les
spécialistes de l’ACI/DSI sont à disposition pour
fournir les données nécessaires à la résolution
d’é t l blè d’ è i f ti lié àd’éventuels problèmes d’accès informatiques liés à
la sécurité des systèmes installés chez les
mandatairesmandataires.
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SimpASimpA
La déclaration d’impôt électronique :p q

Une démarche de simplification partagée 
tentre

Le contribuable
Son mandataire

Et l’AdministrationEt l Administration
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal

3ème thème :

Projet Rubik
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AgendaAgenda

Contexte général 

Aperçu technique

Incidences des Accords 

Mise en place des Accords

PwC 161
Novembre 2011RUBIK - Nouvel Accord Fiscal avec l'Allemagne et le Royaume-Uni

Contexte généralContexte général

PwC
RUBIK - Nouvel Accord Fiscal avec l'Allemagne et le Royaume-Uni
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Environnement RUBIK  Environnement RUBIK  

Intégré dans la stratégie financière  des banques suisses basée sur quatre 
piliers 

R t d  l  hè  i é  fi ièRespect de la sphère privée financière

Régularisation du passé

Conformité fiscale des clients des banques

Amélioration des conditions-cadre / accès facilité au marché

Résultat de négociations bilatérales avec Allemagne et RU (plus tard 
France, Grèce…?), )

PwC
RUBIK - Nouvel Accord Fiscal avec l'Allemagne et le Royaume-Uni
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Environnement RUBIK  Environnement RUBIK  

Objectifs de RUBIK 

Permettre  aux clients des banques d’être en conformité fiscale

Eviter l’échange automatique d’informations

Moyens 

P élè t d’  i ôt à l  Prélèvement d’un impôt à la source

PwC
RUBIK - Nouvel Accord Fiscal avec l'Allemagne et le Royaume-Uni
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Environnement RUBIK  Environnement RUBIK  

Personnes concernées  

Agents payeurs (banques,  négociants en valeur mobilières…)

PP résidentes dans le pays concerné (Allemagne, RU) détentrice directement ou 
indirectement des avoirs en compte et en dépôt en Suisse.

- Indirectement : au-travers de structure (sociétés de domicile…)

PwC
RUBIK - Nouvel Accord Fiscal avec l'Allemagne et le Royaume-Uni
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E i t RUBIK  Environnement RUBIK  

Allemagne RU

Allemagne

Confédération

Allemagne

Agents payeurs suissesAgents payeurs suisses

Revenus

PwC
RUBIK - Nouvel Accord Fiscal avec l'Allemagne et le Royaume-Uni
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RUBIKRUBIK
De quoi s’agit-il ?

Regularisation du 
passé

Imposition dans le 
futur Règlementation

Regularisation des actifs et 
 dé l é d l  

Prélèvement de la retenue à 
la source libératoire sur les Accès non discriminatoirerevenus non déclarés dans le 

passé 

d’i i i d

revenus et gains en capital 
générés dans le futur

Taux d’imposition de 
26 375% (Allemagne) ou de 

Accès non discriminatoire
à l’Allemagne et au 

Royaume-Uni pour les 
établissements financiers 

suisses

Taux d’imposition de 19% -
34% sur les actifs concernés
tels que définis dans l’accord

26.375% (Allemagne) ou de 
48% (intérêts/autres

revenus), 40% (dividendes) 
et 27% (gains en 

capital)(RU)

Echéance le 31 Mai 2013 Echéance le 1er Janvier
2013

Applicable à compter du 
1er Janvier 2013 

PwC
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Aperçu techniqueAperçu technique

PwC
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Informations clés Allemagne  Informations clés – Allemagne  

Régularisation des actifs non déclarés dans la passé

Taux d’impôt de 19% - 34%  sur les actifs concernés tels que définis dans l’accord

Formule de calcul prend différents paramètres en considération (dates critères, 
montants…)

Le taux effectif moyen devrait être de l’ordre de 20% à 25%y 5

Retenue à la source libératoire dans le futur 

T  d’i ôt d  26 375%  l   i bl   ( t li é h q  é )Taux d’impôt de 26.375% sur les revenus imposables  (actualisé chaque année)

Revenus imposables au sens large, incluant intérêts, dividendes, gains en capital et autres 
revenus
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Informations clés Allemagne  Informations clés – Allemagne  

Dépénalisation des clients, des banques et de leurs employés

P  l  bi i  d  i t i   it   d it êt  d é   it  Par le biais du paiement unique, aucune suite ne devrait être donnée aux poursuites 
contre des banquiers suisses

Mesures de contrôle par les autorités fiscales allemandesp f

L’accord est réputé représenter une alternative durable à l’échange automatique de 
renseignements. 

L’exécution des procédures prévues par l’accord sera effectuée par le biais de contrôles 
sur un éventail donné. 

Date d’entrée en vigueur proposée: 1er Janvier 2013
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Informations clés Royaume UniInformations clés – Royaume-Uni

Régularisation des actifs non déclarés dans le passé

Taux d’imposition de 19% - 34% sur les actifs concernés tels que définis dans l’accord.

Formule de calcul prend différents paramètres en considération (dates critères, 
montants…)

Le taux effectif moyen devrait être de l’ordre de 20% à 25%

Retenue à la source libératoire dans le futur 

Taux d’imposition de 48% (intérêts/autres revenus), 40% (dividendes) et 27% (gains en 
capital).

Les taux seront actualisés chaque année

Des règles spécifiques sont applicables aux personnes phyiques  “résidentes non 
domiciliées” du Royaume-Uni (certificat de domicile exigé de la part d’ un 
avocat/comptable)
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Informations clés Royaume UniInformations clés – Royaume-Uni

Poursuites criminelles 

Les personnes physiques qui remplissent leurs obligations découlant de cet accord et se 
rapportant au passé ne sont pas “susceptibles” de faire l’objet de poursuites criminelles

Echange d’informations accru 

L’accord est réputé représenter une alternative durable à l’échange automatique de 
renseignements  renseignements. 

Le Royaume-Uni est en mesure de demander chaque année des détails relatifs à 500 
personnes physiques soupçonnées de détenir des comptes suisses non déclarés.  

Date  d’entrée en vigueur proposée: 1 Janvier 2013
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Régularisation du passé AllemagneRégularisation du passé – Allemagne
Options offertes par l’Accord  

Option applicable 
par défaut 

Ré l i i

Comptes non déclarés Comptes déclarés 

Régularisation
Anonyme

- Option par défaut -

Déclaration volontaire

- Option client -

Déclaration volontaire 

- Option client -

Paiement unique Action à entreprendre par le 
client

Action à entreprendre par le 
client

19% - 34%  des actifs
concernés

Autodéclaration ou
déclaration subséquente à 

une procédure d’appel

Client a déclaré ses revenus
imposables correctement

dans le passé

Calcul du paiement unique 
déterminé sur la base de 

plusieurs facteurs

Client autorise la banque
suisse à fournir les détails
du compte aux autorités

Client autorise la banque
suisse à fournir les détails
du compte aux autorités

PwC
RUBIK - Nouvel Accord Fiscal avec l'Allemagne et le Royaume-Uni

173
Novembre 2011

Régularisation du passé RU Régularisation du passé – RU 
Options offertes par l’Accord  

Option applicable 
par défaut 

Régularisation Déclaration 
Options 

complémentaires Déclaration 

Comptes non déclarés Comptes déclarés

Régularisation 
anonyme

- ‘Méthode du 
capital’ (Option 

Déclaration 
volontaire

- Option client -

complémentaires
pour Res. Non 

dom. 

- Option client -

Déclaration 
volontaire 

- Option Client -
p p

par défaut) -

Paiement unique

Action à 
entreprendre par le 

client 

Option client 

Désistement
Action à 

entreprendre par le 
client 

19% - 34% des actifs
concernés

Autodéclaration “Méthode de 
l’autodéclaration”

Client a déclaré ses
revenus imposables

correctement dans le 
passé

Calcul du paiement
unique déterminé

sur la base de 
plusieurs facteurs

Client autorise la 
banque suisse à 

fournir les détails du 
compte aux autorités

Paiement unique à 
34% de l’ “assiette
imposable omise”

Client autorise la 
banque suisse à 

fournir les détails du 
compte aux autorités
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plusieurs facteurs



Imposition pour le Futur AllemagneImposition pour le Futur – Allemagne
Options offertes par l’accord

Option applicable 
par défaut

Anonyme Déclaration 

Impôt à la source libératoire 

- Option par défaut -

Déclaration volontaire

- Option Client -

Action à entreprendre par le client

26.375% des revenus imposable Pas de prélèvement d’un impôt libératoire

Client autorise la banque suisse à fournir les 
détails du compte aux autorités
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Imposition pour le Futur RUImposition pour le Futur – RU
Options offertes par l’Accord 

Option applicable 
par défaut

Impôt à la source R  N  D Dé l ti  

Anonyme Déclaration

Impôt à la source 
libératoire 

- Option par 
défaut -

Res. Non Dom.

- Option par 
défaut -

Déclaration 
volontaire

- Option Client -
Res. Non Dom.

48% sur les intérêts
et les autres revenus

Action à 
entreprendre par le 

client

Action à 
entreprendre par le 

client

40% sur les 
dividendes

Seulement sur les 
revenus et les 
versements

imposables de 
source  RU

Pas d’impôt à la 
source libératoire

Pas d’impôt à la 
source libératoire 

27% sur les gains en 
capital

source  RU

Client autorise la 
divulgation des 

détails du compte
aux autorités

Client autorise la 
divulgation des 

détails du compte 
(source britannique) 

 t ité  
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aux autorités 



Mise en place des Accords Mise en place des Accords 
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Mise en place des AccordsMise en place des Accords

Paiement d’un acompte

Lors de la mise en place des accords, il est prévu que les banques suisses versent un 
t  à l’All  t  R U i  à l i   l  t t  à ll t  à tit  d  acompte à l’Allemagne et au Royaume-Uni, à valoir sur les montants à collecter à titre de 

régularisation du passé.

- CHF 2 milliards pour l’Allemagnep g

- CHF 0,5 milliard pour le Royaume-Uni

Cet acompte sera “amorti” sur la base des prélèvements effectués à titre de régularisation 
du passé, selon un rythme défini par les accords.
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Mise en place des accordsMise en place des accords
Paiement d’un acompte
Cet acompte sera probablement “organisé” au travers d’un véhicule juridique 

Allemagne RU

spécifique.

Allemagne RU

Confédération

SPV

Agents payeurs suisses
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Séminaire fiscalSéminaire fiscal
Et maintenant ….

Des questions ?
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